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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 19 juillet 2023

(Convocation du 07 juillet 2023)

Aujourd’hui, le 19 juillet 2023 à 15h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni salle Henri Lavielle,à 
l’Hôtel du Département des Landes à Mont-de-Marsan, sous la présidence de M. Paul Carrère, 
Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

5
5

Pour
• Nombre 
• Voix

5
5

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, M. Thierry Carrère, M. Paul Carrère, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan

Étaient excusés :

Mme Céline Salles, M. Gérard Castet, M. Bernard Verdier

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : - Commande publique - Administration finances - Émission, fournitures et livraison de 
titres déjeuner et de chèques cadeaux pour les services de l'Institution Adour - Attribution du 
marché

Exposé des motifs :

Afin de mettre en œuvre deux axes des prestations d’action sociales à savoir l’attribution de titres 
déjeuner et l’attribution de chèque cadeau aux enfants des agents à Noël, l’Institution Adour a 
lancé une consultation pour l’émission, la fourniture et la livraison de titres déjeuner et de chèques 
cadeaux pour les services de l’Institution Adour.

Cette consultation a été opérée le selon une procédure adaptée en application de l’article R.2123-1 
du code de la commande publique, prenant la forme d’un accord cadre mono attributaire à bons de 
commande, sans minimum, avec un maximum de 65 000 € HT conformément aux articles R.2162-2, 
R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande publique.

Cet accord cadre est alloti comme suit :
∑ Lot 1 : émission, fourniture et livraison de titres déjeuner dématérialisés,
∑ Lot 2 : émission, fourniture et livraison de chèques cadeaux.

L’accord cadre est conclu pour une durée de 24 mois, à compter de sa notification. Il n’est pas 
reconductible.

Les offres reçues ont été analysées au regard des critères de choix suivants :
∑ critère 1 : valeur technique de l’offre notée sur 60 points,
∑ critère 2 : prix noté sur 40 points.

Trois offres, toutes acceptables, ont été reçues pour chaque lot :

Lot 1 Lot 2

Chèque déjeuner X X

Edenred X X

Swile X

Groupe best X

Au terme de l’analyse des offres, il est proposé de retenir Edenred pour les lots 1 et 2.

Vu le code de la commande publique,
Considérant la consultation des entreprises menée du 5 au 30 juin 2023,
Considérant les offres reçues,
Considérant l’analyse de ces offres par les services de l’Institution Adour,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’attribuer le lot 1 « émission, fourniture et livraison de titres déjeuner dématérialisés »à 
Edenred pour un montant maximum de 64 000 €,
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- d’attribuer le lot 2 « émission, fourniture et livraison de chèques cadeaux » à Edenred pour 
un montant maximum de 1 000 €,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution, les crédits nécessaires étant inscrits au budget. 

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 19 juillet 2023 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE


